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A1  –  Donnez une brève définition de chacun des termes suivants :

économie clandestine

observation volontaire

budget

pénaltiés

infrastructure

impôt sur le  revenu

paiements de transfert

évasion fiscale
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Questions récapitulatives – définitions



A2  –  Jumelez les termes de la colonne de gauche avec les définitions
appropriées de la colonne de droite en traçant une ligne entre les deux.

économie clandestine état des recettes et des dépenses prévues pour un exercice
donné, que le gouvernement utilise pour établir les priorités de
ses programmes.

prélévement annuel qui est perçu auprès des individus et des
entreprises par le gouvernement fédéral en fonction du revenu
imposable.

situation des contribuables qui soumettent les déclarations
requises et font leurs paiements à temps, sans qu'on doive avoir
recours à des mesures d'exécution ou de recouvrement.

situation des personnes ou des entreprises qui exercent leurs
activités d'une manière contraire aux lois fiscales pour retirer
des avantages en ne déclarant pas tous leurs revenus et en ne
payant pas leur juste part des impôts, taxes et autres droits qu'il
soivent.Leurs actions ont des répercussions négatives sur la
capacité du gouvernement à assurer la prestation de ses
services au public.

se produit lorsque des contribuables trompent le gouvernement,
de façon que l'impôt payé ou à payer est inférieur à l'impôt qu'ils
auraient dû payer selon la loi.

éléments essentiels ou fondamentaux d'un système ou d'une
construction. Le réseau routier, le réseau d'aqueduc et d'égout
ainsi que le réseau électrique forment l'infrastructure d'une ville.

montants que doivent payer les contribuables s'ils ne produisent
pas leurs déclarations de revenus à temps, s'ils essaient d'éviter
de payer l'impôt en ne produisant pas la déclaration de revenus,
ou s'ils fournissent de faux renseignements ou omettent de
fournir des renseignements dans les déclarations qu'ils
produisent.

une partie de l'argent que le gouvernement fédéral perçoit est
versée aux provinces pour le financement des programmes
qu'elles administrent; les provinces, elles, versent de l'argent
aux municipalités.

observation volontaire

budget

pénalités

infrastructure

impôt sur le revenu

paiements de transfert

fraude fiscale
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